
Guide pour l’élaboration de l’outil d’évaluation de la gestion des risques concernant les 
projets des bénéficiaires : 

 

Rappel  : Il n’y a pas d’autodétermination sans prise de risque ! Le risque peut être compris comme risque d’erreur, risque d’échec, 

risque vital… Pour favoriser l’autodétermination, il va être essentiel d’aboutir à une compréhension commune du risque ainsi que de la gestion 

de ce dernier, afin d’aboutir à un cadre sécure pour le bénéficiaire et son entourage.  

L’outil d’évaluation de la gestion des risques permet de réunir le réseau et de travailler sur la prise de risque acceptable pour tous autour d’une 

situation donnée et d’en partager la responsabilité. Il s’agit d’un document commun qui décrit la situation, les actions de protection, les rôles de 

chacun, si des actions sont attendues. Ce document n’a aucun caractère obligatoire mais peut servir dans les situations qui pourrait porter atteinte 

à l’intégrité psychique, physique et et/ou émotionnelle de la personne et son entourage. 

1. La première étape consiste en l’Analyse du/des risque/s.  

a) Description des risques :  

Le risque Perçu : C’est le risque tel que je le perçois immédiatement. Il est subjectif. Ce sont les craintes de chaque intervenant.e. 

Le risque Réel : C’est le risque objectivé, vérifié. Il ne s’agit pas exempt de peurs et d’a priori. Il nécessite un travail d’exploration 

des ressources individuelles et du contexte.  

➢ L’outil d’évaluation de la gestion des risques est réalisé selon le risque réel. 

b) Classement des risques : 

Matrice des risques : permet de classer les risques réels identifiés selon les probabilités d’occurrence et les conséquences 

liées. 

2. L’étape suivante est l’établissement du plan de gestion des risques. 

a) Le risque Acceptable : C’est le risque que je suis prêt à assumer dans ma position.  

b) Le risque Partagé : Il s’agit aussi d’une responsabilité partagée. C’est le risque que je peux soutenir et où j’ai peut-être un rôle à 

jouer.  

 

On vise à identifier le risque acceptable et partagé par chaque personne concernée dans le réseau. C’est ce risque que l’on mentionne dans le 

d’outil d’évaluation de gestion des risques autour duquel tous les acteurs concernés s’accordent.  

Attention, un risque évalué acceptable dans un moment donné peut ne plus l’être des semaines plus tard ou plus tôt car les paramètres ne sont 

plus forcément les mêmes. 

Un feed-back de l’expérience est à prévoir pour que la personne en tire un enseignement. Action conscientisante : apprendre de ses expériences. 
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